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REUNION DE LA SOCIETE DE MEDECINE DU TRAVAIL DAUPHINE SAVOIE MEYLAN 29 JUIN 2007
Drs A. Arel, G. Bayle, P. Dell’Accio, A. De Valhukoff, M. Fraysse, O. Surot 
médecins du travail

ETHIQUE ET MEDECINE DU TRAVAIL

Ces dix dernières années, on a assisté à l’émergence des questions éthiques parmi la communauté des médecins du travail. Les médecins du travail, dont la mission est de préserver la santé des salariés au travail, sont les témoins de la profonde mutation du monde du travail sous l’effet de la mondialisation progressive et de la globalisation des marchés financiers. Le code du travail leur a assigné depuis 1946 une mission de conseiller de l’employeur, des salariés et de leurs représentants. Dans la société d’aujourd’hui cette position est difficile à tenir. Certes les médecins du travail exercent leur activité dans un contexte professionnel très encadré par une abondante législation. Mais face à la montée du chômage et de la précarité se posera pour le médecin du travail la question du maintien ou pas d’un salarié dans une situation de travail à risque. Ainsi, placé en situation de devoir rédiger une fiche d’aptitude au poste pour un salarié qui sera exposé à un produit chimique cancérogène, quelle sera la position du médecin du travail ? L’affaire de l’amiante est présente dans tous les esprits. Et la question qui se pose est celle de la responsabilité des médecins du travail … 

Il ne nous paraît pas inutile de rappeler les faits suivants: en 1977, les pouvoirs publics fixent la limite légale d’empoussièrement par les fibres d’amiante dans les locaux de travail à 2 fibres par cm3 d’air. A cette date, les synthèses du Bureau International du Travail et du Centre International de Recherche sur le Cancer ne laissent aucun doute : ce seuil d’exposition doit faire disparaître la fibrose pulmonaire mais pas le cancer. Un employeur pourra donc, en règle avec la loi, exposer ses salariés à un empoussièrement qui, de façon certaine, tuera une partie d’entre eux. Plus choquant encore, la loi prévoit que l’on ne pourra exposer un salarié à ce risque "sans une attestation du médecin du travail constatant qu'il ne présente pas de contre-indication aux travaux l'exposant à l'inhalation de poussières d'amiante"… 

En 2001, un décret prévoit à nouveau que l’on ne pourra exposer un salarié à des produits cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction sans un certificat de non contre indication signé par le médecin du travail. Des centaines de médecins vont protester auprès du gouvernement, soulignant le caractère choquant d’un tel certificat et soulevant le problème éthique qu’entraînerait la rédaction dudit certificat. Accepter d’exposer un salarié à un produit que l’on sait dangereux c’est cautionner une atteinte à la vie ce qui est contraire aux fondements éthiques de notre société. C’est, pour les médecins du travail, accepter aussi de participer à un acte de sélection de la population en « triant » ceux qui présenteraient un « sur-risque ». Le Code Civil dans son article 16-4 rappelle pourtant que toute pratique eugénique tendant à l’organisation de la sélection des personnes est interdite… 

Attaqué par les syndicats de médecins du travail devant le Conseil d’Etat, le Ministère du travail défendra ce certificat en l’assimilant à ceux que produisent les médecins généralistes pour les vaccinations ou pour le sport ! Dans son arrêt du 9 octobre 2002, le Conseil d’Etat, a donné raison au Ministère du Travail : le médecin du travail doit détecter les personnes qui présentent un risque particulier et il dispose pour cela « de plusieurs éléments d’ordre génétique, comportemental ou historique ». 

Selon Catherine Perrotin, la démarche éthique  est une démarche éclairée avec 6 caractéristiques.
1° C’est l’articulation d’un cas personnel avec une dimension collective

2° C’est un travail d’argumentation avec deux écueils : la dramatisation et la banalisation

3° C’est un travail de discernement qui porte sur des valeurs avec des conséquences très directes sur le sort du patient ( valeurs incarnées)

4°  La démarche éthique doit être présentée comme une façon de soutenir les questions suivantes : dans cette situation, que dois-je faire ? Que puis-je faire ?

5° Au nom de quoi j’énonce cette préférence et sur quoi je m’appuie pour fonder ma décision

6° Si je prends cette décision quelle conséquence cela aura-t-il ? (Un choix aboutit à une décision qui aboutit à un effet).

Enfin la démarche éthique suppose une évaluation de la décision prise. 

Nous nous proposons de vous livrer quelques histoires recueillies parmi nos collègues médecins du travail. Elles témoignent toutes de la nécessité du questionnement éthique et de la réflexion sur la responsabilité individuelle et collective d’une profession. L’éthique implique une relation à l’autre. C’est la responsabilité qui définit la nature de cette relation écrit Elie Wiesel.

Toutes ces histoires rappellent aussi à leur manière que les questions éthiques sont celles qui restent en suspens lorsqu’on a traité des dimensions techniques, déontologiques et légales. Et comme dit Paul Ricœur, l’éthique est la visée de la vie bonne avec et pour les autres dans les institutions justes et la bonne décision éthique n’est jamais qu’un compromis.

Cas N° 1 :


Madame M. est aujourd’hui âgée de 38 ans. Elle a débuté dans cette entreprise de grande distribution il y a 20 ans à des postes successivement de vendeuse puis de mise en rayon. Elle n’a pour toute formation qu’un CAP de vendeuse. Elle est mère célibataire de deux enfants. 


En mai 1996, elle est victime d’un accident de travail à l’origine d’une lombosciatique gauche sur canal lombaire étroit. Elle reprend son activité en juin 1996, rechute en novembre 1997.  Son arrêt est marqué, par ailleurs, par un syndrome dépressif majeur lié à la pathologie hyperalgique, à des conflits professionnels consécutifs à son arrêt et à des problèmes personnels … Elle ne reprendra son activité qu’en mai 2000, dans le cadre d’un mi-temps thérapeutique, après une RTH et l’obtention d’un reclassement professionnel  à un poste de « pesée assistée » aux fruits et légumes. 


Son état s’améliore sur le plan lombaire mais apparaissent en 2004 des scapulalgies bilatérales diagnostiquées comme tendinite de la coiffe des rotateurs bilatérale. 

En avril 2005 elle est à nouveau victime d’un accident du travail: chute d’un carton lourd sur l’épaule droite entraînant une rupture du sus-épineux et une rupture partielle du sous-scapulaire et du sous-épineux sur tendinopathies préexistantes. Elle est opérée en septembre 2005 et fait une complication thrombotique d’où un retard à la rééducation et une rechute du syndrome dépressif. 


Elle est vue en visite de en pré-reprise en novembre 2006.


Bien que le résultat chirurgical soit correct sur le plan des amplitudes, les deux épaules restent douloureuses, voire hyperalgique à droite, empêchant les activités de la vie courante. 

Le syndrome dépressif s’est amendé, elle veut retrouver une activité professionnelle… mais a peur de ne « pas assurer » au travail, d’avoir mal. Elle a même envisagé de démissionner. A noter que les lombalgies ont  récidivé.

A cette date, financièrement et socialement elle a besoin de travailler. Le médecin conseil lui propose de poursuivre sa rééducation. Une réunion avec la représentante de la CDME, la DRH, la salariée et le médecin du travail est organisée en décembre 2006. 

Le mi-temps thérapeutique est évoqué mais difficilement envisageable compte tenu des exigences du poste qu’elle occupait avant son accident qui est pourtant l’un des plus « légers » de l’entreprise sur le plan du risque TMS. Une réorientation professionnelle est également évoquée, soit dans le cadre d’un congé individuel de formation, soit dans le cadre de la MDPHI  mais financièrement ces solutions sont risquées. 

Au total, l’état de santé de la salariée contre-indique  la  manutention, la station debout prolongée et les mouvements répétitifs des membres supérieurs.
Or le contexte actuel de l’entreprise ne laisse aucune marge de manœuvre pour un aménagement de poste respectueux de ces limitations. En effet  les postes susceptibles de convenir à un reclassement pour TMS sont saturés malgré une bonne volonté et un partenariat réel avec les cadres « locaux ». De plus les réorganisations successives de l’enseigne ont conduit à une intensification du travail avec une augmentation régulière de la part de manutention répétitive et un sous-effectif chronique.
Dans cette entreprise depuis 2002 le nombre de TMS a explosé  (doublant par rapport aux années antérieures). Le cas de cette salariée est  donc loin d’être isolé…
La question qui se pose au médecin du travail est celle de la conduite à tenir face à ce qui relèverait donc d’une inaptitude au poste sans possibilité de reclassement dans l’entreprise. Une inaptitude équivaudrait dans ce cas à exclure la salariée de l’entreprise et à la mettre dans une situation de précarité sociale. 

Aggravation de l’état de santé de la salariée ou préservation de l’emploi ? 


Cas N° 2 :

Mme R., 27 ans, téléphone un jour de juin 2004 au médecin du travail. Elle est ouvrière en arboriculture, assurant des tâches de taille, éclaircissage, pose de filets antigrêle, cueillette, conditionnement de fruits. 

Mme R. apprend au médecin du travail qu’elle est enceinte et s’inquiète des effets des produits de traitement phytosanitaire sur sa grossesse. Elle explique son inquiétude : la femme de son employeur a fait une fausse couche l’année précédente. 

Le médecin du travail la reçoit quelques jours plus tard à son cabinet pour faire le bilan des expositions. Il s’avère que le plan de traitement des pommiers l’exposera à des produits étiquetés reprotoxiques. Elle sera aussi exposée à un produit classé en classe 3 pour les cancérogènes. C’est-à-dire à un produit soupçonné d’action cancérogène mais sans preuve suffisante. 
Mais il n’est pas certain que Mme R. soit exposée à ces produits. En effet, la décision de traiter les arbres ou pas dépend de la météo. Et si les arbres sont traités, Mme R. ne sera pas directement exposée mais devra travailler dans les vergers traités quelques heures après le passage du tracteur.

Que faire ? La rassurer ? Le risque est faible et l’usage des produits dangereux est hypothétique. Il s’agit par ailleurs d’une exposition par voie cutanée et il est raisonnable de penser que l’on peut 
s’en protéger avec des règles d’hygiène stricte et le port de gants. Encore que travailler avec les gants n’est pas toujours facile dans ce type de travail et que l’on n’est pas à la merci d’un imprévu dans le travail. 

Alors, le médecin du travail doit-il alarmer cette salariée afin d’obtenir d’elle une meilleure adhésion aux règles de sécurité ? Mais elle est enceinte de deux mois et la période critique pour les reprotoxiques est donc déjà bien entamée.

Et si, malgré des procédures strictes de prévention, il arrivait quand même un problème de malformation du bébé, une mort in utero, quand bien même cela ne serait pas lié aux phytosanitaires … 

L’employeur contacté ne peut pas garantir qu’elle ne sera pas exposée aux produits phytosanitaires du fait qu’elle a un poste de travail polyvalent. Lui conseiller un arrêt maladie ? Mais elle n’est pas malade. L’Assurance Maladie n’a pas pour vocation à indemniser des principes de précaution. De plus ses revenus seraient réduits de moitié dans une période où ses besoins se trouvent accrus pour préparer l’arrivée de cet enfant. 

Quelle décision prendre face à un risque qui n’est pas documenté et dont l’évaluation reste 

difficile et incertaine ?



Cas N°3 : 

Le médecin du travail d’une entreprise de télécommunications X. est amené à se rendre en urgence dans un central téléphonique où un incendie s’est déclaré quelques jours auparavant et où une partie des installations a été endommagée. Le nettoyage du local a été effectué sommairement par une entreprise de nettoyage sous-traitante. 

A son arrivée le médecin constate qu’une très forte odeur de plastique brûlé est présente, que les câbles et les châssis sont recouverts d’une poussière de suie noire, collante qui, mise en suspension, se dépose sur les visages, les bras, les mains, les vêtements des techniciens qui travaillent à réparer les installations. L’atmosphère est quasiment irrespirable. Ces techniciens sont des salariés d’une entreprise sous-traitante Y. car ceux de l’entreprise X. ont fait jouer leur droit de retrait face à de telles conditions de travail. Les sous-traitants n’ont aucun équipement de protection comme un masque respiratoire par exemple. Le local n’est pas ventilé et ils laissent la porte ouverte pour faire courant d’air. De plus pour réparer les câbles en hauteur ils utilisent une échelle en mauvais état, manifestement dangereuse. 

Le médecin du travail les alerte sur le danger à travailler dans ces conditions : toxicité potentielle des poussières et des gaz, risque de chute de hauteur. Il s’inquiète de les voir travailler sans protection  Mais les techniciens sont conscients des risques qu’ils prennent. 

Seulement leur préoccupation majeure est de finir leur travail dans les délais attendus. Sinon ils seront fortement pénalisés sur le plan financier par leur employeur. Voire ils craignent pour leur emploi. Car la pression est forte pour cette petite entreprise sous-traitante : il y urgence à rétablir une situation normale. L’incendie a privé l’hôpital de ses liaisons téléphoniques tout comme les entreprises de la zone industrielle voisine.

 Les salariés de l’entreprise sous-traitante font comprendre au médecin du travail qu’ils ne souhaitent pas son intervention, ni auprès de leur propre employeur, ni auprès de l’entreprise donneuse d’ordre car cela ferait certainement prendre du retard au chantier.

La mission confiée par la loi au médecin du travail est d’éviter l’altération de la santé des salariés. Comment assumer ses responsabilités face à ces salariés en situation de fragilité économique et prendre une décision conforme aux principes éthiques ?



Cas N° 4 :
Le Docteur D. débute son activité de médecin du travail dans une grande entreprise industrielle en 1974. Il a suivi tout le cursus qui mène au certificat d'études spéciales en pneumo-phtisiologie. Il connaît donc les risques de l'exposition à l'amiante : fibro-asbestose et cancer pleuro-pulmonaire qui sont bien individualisés dans cette discipline.

En 1978, le flocage de l'amiante est interdit. 

Lors d'une visite dans un atelier de chaudronnerie, le Docteur D. constate la présence de plaques et de cordons d'amiante utilisés à des fins d'isolation thermique. Ces plaques et cordons sont découpés à la scie sans protection particulière pour les opérateurs, soit dans l'atelier de chaudronnerie, soit près de leur lieu d'installation en salle de production. La découpe entraîne donc la production de fibres qui sont piétinées, balayées, dispersées, inhalées par les autres ouvriers tant à la chaudronnerie qu'en milieu de production.

Alarmé, le Docteur D. confisque le matériau, alerte les représentants du personnel et l'employeur des risques encourus par les salariés. Les premiers seront attentifs aux arguments du médecin du travail et calmeront la colère de leurs collègues à qui on supprime un outil de travail. L'employeur sera plus prosaïque dans sa réponse et demandera s'il existe un règlement interdisant l'usage de ce matériau.

Et en effet, si le flocage à l’amiante est interdit, aucun règlement à l’époque n’empêche de découper de l’amiante et de s’en servir comme isolant. Dans ces conditions, l’employeur fait savoir au médecin qu’il refuse d’interdire l'utilisation d'un produit efficace et peu coûteux.

Que devait faire le Docteur D. ?

· Aviser l'Inspection du travail et le médecin-inspecteur du travail du danger encouru par les salariés ? Au risque de se voir retourner le Code du travail et les règlements de prévention en vigueur …

·  Ecrire à l'employeur pour marquer son désaccord sur son attitude, rappeler les faits acquis de la science- internationale - sur le sujet et lui signifier la mise en danger d’autrui ?

·  Interpeller l'espace public médical en faisant une tribune dans une revue scientifique mais l'article aurait-il été publié ? Témoigner dans l'espace public via la presse, les médias ? 

Aujourd’hui quelle attitude le médecin du travail devrait-il adopter face à une situation d’exposition à un risque qu’il sait grave pour la santé des salariés, en l’absence de textes ou de dispositions réglementaires permettant d’éviter l’exposition au risque, alors même qu’il n’y a pas de demande sociale par rapport à ce risque ? 


Cas N° 5 : 
Il s’agit d’une entreprise qui fabrique des organes de sécurité pour les transmissions automobiles. Le contexte économique est difficile : 18 plans de restructurations en 25 ans, arrivée d’une nouvelle direction allemande, départ des anciens entraînant la perte des savoir faire, chantage à la fermeture. Un problème technique va se poser sur un des éléments majeurs de la chaîne de fabrication, et en catastrophe, on modifie un process très précis, mis au point des années auparavant, mettant en jeu une réaction chimique dans un four porté à 1200 °C. 

Ceci va générer un risque non évalué et majeur d’explosion entraînant la formation d’une atmosphère explosible du fait du dégagement d’hydrogène et de produits hautement irritants qui seront identifiés par la suite comme étant de l’acide chlorhydrique et du chrome. 

Après divers incidents, retours de flammes, un accident grave se produit .Un salarié est sévèrement brûlé. Le médecin du travail est averti, on vient lui demander d’équiper les salariés d’un « scaphandre anti–feu ». Certes les ouvriers avaient pressenti le danger et les risques encourus depuis la modification du process, mais compte tenu du contexte économique, n’avaient pas osé aborder le problème.

La hiérarchie, les techniciens ne mesurent pas la gravité du risque ou le minimisent. Sont évoquées les contraintes économiques et l’arrêt des fours signifierait l’arrêt de toute la production. Des solutions internes sont recherchées sans qu’une véritable analyse des risques ait été faite. On évite de parler du problème. Pendant ce temps les salariés continuent d’être exposés à ce danger permanent. Le médecin du travail obtient qu’un organisme extérieur qualifié confirme, lors d’une mission d’expertise, le risque majeur constant d’explosion et de dégagement de gaz hautement toxiques. Le médecin du travail réalise des prélèvements atmosphériques et constate que les valeurs maximum d’exposition aux gaz toxiques fixées par la loi sont largement dépassées.

Dans l’entreprise le CHSCT ne se mobilise guère, tout comme l’Inspection du Travail, le service prévention de la CRAM alertés par le médecin du travail. Les moyens de prévention individuelle (masque, cagoule anti-feu …) proposés dans l’urgence et mis en place selon les conseils du médecin du travail, destinés bien évidement à n’être que temporaires et complémentaires des solutions techniques, donnent une fausse impression de sécurité.

Le médecin du travail observe des problèmes médicaux qui surviennent chez les salariés exposés : irritations ORL étendues, aggravation de broncho-pneumopathie chronique obstructive et prononce quatre inaptitudes au poste.

Durant toutes ces années, le médecin du travail s’est trouvé confronté à plusieurs questions :

Décider de retirer de ces postes des salariés qui ont déclaré des problèmes de santé en rapport avec leur exposition professionnelle, oui, mais quid des autres salariés ? Attendre qu’ils tombent malades ? 

Conscient du danger qui menace la santé des salariés et leur vie, quelle devrait être sa position face aux certificats d’aptitude au poste qui lui sont demandés ? Y a t-il une catégorie de salariés pouvant être sciemment exposés à un danger avéré ?

Jusqu’où sa mission doit-elle le porter ? Où s’arrête-t-elle ? Quelle est sa responsabilité ? 


Ces cinq cas proviennent de la pratique quotidienne de médecins du travail. Volontairement nous 
n’avons pas dévoilé la -ou les -décisions que le médecin du travail a pu être amené à prendre.  
Décisions qui furent pourtant sources d’interrogations, de doutes…
Ccomme l’écrit le Dr Rosenfeld dans un article récent de la Revue Ethique et Santé, dans le 

questionnement éthique en médecine du travail, ce qui est en jeu n’est-il pas la reconnaissance de ce qui fait l’être humain, de ce qui fait l’égalité ? Apte à son poste de travail ne signifie-t-il 
pas « apte à supporter les risques » ? Le travailleur est-il considéré par la 
société comme une 
personne humaine, pourvue de toute la dignité et des droits qui s’y rattachent ?  


Les cas présentés illustrent bien la double tension dans laquelle se trouve pris le médecin du 
travail: la protection de la santé qui est un droit fondamental et la liberté de travailler pour 
l’individu. Le Pr Suzanne Rameix résume bien cette double tension : « la santé au travail est 
protectrice du salarié (la bienfaisance) mais ne porte-t-elle pas atteinte à sa liberté de travailler 
s’il est déclaré inapte pour un poste ? D’autre part, il y a le risque d’une protection se retournant 
contre les travailleurs par priorité d’un intérêt collectif. Symétriquement la liberté de travailler 
est-elle une liberté fondamentale (l’autonomie) que rien ne doit limiter ? »   


Merci de votre attention.
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